
P4 LE MONDE ILLUJSTRÉ

Dès l'origine de la colonie, on s'empressa de1
fonder des couvents où la plupart des jeunes E
Canadiennes de l'époque reçurent une excellente
éducation. En retournant dans leurs familles,r
elles y apportèrent ce cachet de distinction quir
dénote la femme bien élevée, ce parfum de vertu s
qui s'exhale de la femme pieuse. _Dovenues mères
à leur- tour-, elles servaient de modèles aux futuresX
épouises de leurs fils, tempéraient, par leur dou-d
ceur- et par l'aménité.de leurs manières, le sans-v
gêne un peu trop débiraillé, la brusquerie un peur
trop égrillarde, les allures un peu trop gauloises
des rudes conquérants de la forêt.

Les rapports sociaux entre les colons étaientà
très fréquents, grâce à l'heureuse idée que l'on,
avait eue d'échelonner les habitations par rangs
doubles, afin de permettre aux cultivateurs de se
prêter mutuellement l'appui de leurs bras pour
résister aux fréquentes attaques des Sauvages.r
Le respect que la femme canadienne savait ins-1
pirer à tous ses voisins, eut pour- effet de polir, un1
peu la rude>se habituelle de ces hommes itré-r
pides, à la fois soldats, marins, coureurs de bois
et défricheurp.

Ces natures ardentes, que les dangers, les fa-
tigues et les intempéries n'avaient pu dompter,
subissaient le charme irrésistible de cet être déli-0«
cat, doué de la science intuitive de tou-s lesc
moyens propres à relever le niveau moral de!
l'homme. Elles se sentaient subjugées pari cet'
ange du foyer. gar-dien de l'honneur de la famille,
sylphe gracieux, pétri d'idéal, poétisant tout ceë
qui gravite dans sa sphère d'attraction et faisant
rayonner de toutes par-ts les effluves magnétiques
qui s'échappent de sa séduisante per-sonne.

De peur qu'on ne me soupçonne de me laisser
emporter moi-mêma par l'enthousiasme que ma
jolie compatriote a su m'inspirer, je vais citer
quelques faits historiques propres à fiirei-es -ortir,
la vérité de ce que j'affirme : En 1640, il n'y avait,
que soixante-quatre ménages dans la colonie. Ce
premier noyau, contenant le germe d'où devait
soi-tir notre nationalité, avait été recruté avec un
soin tout particulier. L'insistance des religieux
et des fonctionnaires civils à n'admettre que des
immigrants respectables est démonttée par tous
le- écrits %iu temps. De 1642 à 1653, il est venu
très peu (le femmnes dans le pays. En 1654, le
Père Le Mercier écrit ce qui suit:

La reine a envoyé en Canada quelque nombre de
filles for-t II nnète-, tirées des maisons dlhonneur; on
n'en reçoit pas ('autres dans cette nouvelle p eu-
plade-.. .J'ai la.ssuirance que dix huit ans se sont
écoulés sans que le inaître dles hautes oeuvres, (lui
était eiu ce pays liâ, ait fait aucun acte de son métier,i
excepté sur deux vilaines que l'on bannit après avoir
été fustî2ées.

L'abbé Ferland constate que, de 1621 à 166 1,
sur six cent soixante-et-quatorze baptêmes ins-
crits dans les registres de Québec, on ne compte
qu'un seul enfant illégitime; de 1661 à 1690, il
n'y a qu'un seul enfant né de parents inconnus,
soit deux seulement en soixante-et-neuf ans ; et
cela parmi une population de soldats, de marins,
de colons et de voyageurs. SuIte afflirme que
(ans le gouvernement de Trois-iRivièr-es, où il y
avait autant d'enfants que dans le distr-ict de
Q uébec, les registres ne mentionnent pas un seul
enfant natut-el, de 1634 à 1665. Le même auteur
ajoute que les nombr-eux documents qui ex-
pliquent l'origine de Montr'éal, mettent hors de
doute la moiralité de ses colons.

Le clergé, écrit Garneau, a exercé une grande influ-
ence sur le choix (les émaigrés. Si nous n'en avions
pds d'autres témoignages nous pourrions le présumner
sur quelques circonstances dont la signification ne
pettetre douteuse. Une entre autres- le choix d'é-
pouses fort jeunes, dont l'âge répondit (le l' Innocence
et de la vertu, se faisait >ans doute (I après une idée
qui tenait bien plus de la religion que de la politique.

En 1654,la soeur Bout-geois se plaint de ce que
les filles du roi, envoyées an Canada pour y êtr-e
mar-iées, sont trop délicatement élevées pour- les
travaux et le climat de la colonie. Ces filles du

En 1658, trente-deux filles, envoyées par les
Sulpiciens, fui-ent confiées aux soins de la Foeur
Bour-geois en attendant (les mar-is, qui pi-obable-
ment ne tardèrent pas à se pi-éente-. La bonne
religieuse en r-eçut encor-e onze en 1612 et plu-
sieur-s autr-es en 16î9.

En 16710, Colber-t pria M. de llar-lay, ar-che-
vêque de Rouen, de faire choisit', par chaque cur-é
de ti-ente à quarante par'oisses des environs de la
ville, une ou deux filles poutr les envoyer en Ca-
nada. Talon écirit en 1667:

On nous a envoyé de Dieppe quatre-vingt- quatre
jeunes filles, et vingt cinq de la Rochelle, dont quinze
à vingt d'assez bonne- familles. Plusieurs sont (le
vérit:tbles demîoiselles et passablement bien élevées.

La colonie reçut en outre plusieurs contin-
gents plus nombr'eux ; le der-nier dont il est fait
mention date de 1679.

En 1653, il y avait quarante-six familles dans
l'île de Montréal. Elles occupaient quarante
maisons, dans lesquelles on avait pl'atique des
meurtr-ières, afin de permettre aux habitants de
se défendr-e contr-e les attaques incessantes des
lî-oquois. Dans ces citadelles de famille, nos
aïeules s'aoguerrissaient et puisaient ce cour-age
au-dessus de leur- sexe qui a pt-oduit les hér-oïnes
dont nous vénér-ons la mémoir'e.

La pr'emièr-e dont les histor-iens nous racontent
la pr-ouesse, est Bar-be Poisson, épouse de Gabriel
Duclos de Celleý,, qui, en 1660, était l'unî des
iatres habitants de Montr-éal. Un beau joui-, lle
s'apetrçoit que les travailleur-s des champs vien-
nient d'êtr-e sutrptris par les Sauvages. Au lieu
de tombet- en syncope, ainsi qu'elle en avait le
di'oit, elle s'élance biravement au dehors et va
pottsi aux vaillants défr-icheur-s les fusils dont ils
ont besoin pour- se défendr-e.

Dix ans apt-ès, c'était Mme La Touî- qui, à la
tête d'unîe poignée de soldats, défendait le foi-t
Saint-Jeatn contr-e Charuisay. D'abor'd -epoussé
avec petrte, celui-ci r-evient bientôt à la charge.
Pendant tr'ois iout-s, ses effotrts viennent se br-isei-
contr-e la î-ési>tance opiniâtte de la vaillante pe-
tite troupe, à laquelle Mme La Tout- communique
sa cout-ageuse ai-dent-.Gre à la ti-ahisoit, i!
s'intr-odtuit fur-tivement dans la place ; M1me La
Tout-, réfugiée dans une par-tie du fort, où elle
peut encor-e se défendre, l'oblige à lui aecoidei
les conditions qu'elle demande. Hlonteuîx d'avoitr
été battu pal- une troupe -i peu nombreuse, il se
vengea de l'humiliation qu'il avait ýsubie en fai-
sant pend t-e toute la gai nison soùs les yeux de
Mme La Tout-, qui dut assiste-, la coi-de au cou.
à cette sanglante exécution.

En 1690, Mme de Vet-chèt-es, se tirouvant pt-es-
que seule au foi-t qui pot-tait le nom de sa famille,
se vit attaquée par un nm bt-eux pai-ti d'I î-oquois.
.Déjà l'ennemi escaladait les palissades, loî-squ'elle
s'aper-çut de sa présence. Quelques coups de fu-
sils le chassèr-ent d'abord ; mais il tevint pIn-
sieur-s fois à la charge et tint le foi-t bloqué pen-
danît deux joui-s. Mme de Vsi-chèî-es se monti-ait
toujour-s sut- les r-emparts, et les Sauvages, ne
voyant qu'une femme, donnèt-ent l'assaut à pIn-
sieur-s reprises. Enfin, constatant l'inutilité de
leurs effette ils dut-eut battre en r-etr-aite, vaincus
pai- le courage héî-oïque d'une femme.

Deux ans après, iMlle de Verchèt-es, à peine
âgée de quator-ze ans et fill de la pr-écédente,
défend le même foi-t contr-e un nouveau par-ti
d'Ji-oquoiE4, beaucoup plus nombr-eux. Ces ba-
bai-es s'étaieu>t emparés des hommes, qu'ils
avaient trouvés occupés aux tr-avaux des champs
et les avaient solidement gai-ottés. Comme ils
s'acheminaient vers le foi-t, ils vir-cnt Mlle de
Vet-chèt-es, qui en était éloignée d'envir-on deux
cents pas. Elle se sauve; il la poursuivent. L'un
d'eux saisit le moucholi- qu'elle pot-te au cou -
elle détache son fichu, le lui laisse entre les minas,
entre dans le foirt et lui fer-me la por-te au nez. Il
n'y avait dans l'enceinte qu'uti jeune soldat et
quelqtues femmes qui, voyant leut-s matis gai-ot-

les paroles les plus éloquentes. Ce qui précède
dénmontr-e la pai-faite moi-alité, le courage imper-
tut bable des pi-emières Canadiennes ; consultons
encor-e l'histoire qui va nous i-enseigner sut- le
degr-é d'instruction de nos vénér-ables aïeules :

Dés 1652, la mèr-e Mat-ie de l'Incar-nation dé-
clar-ait qu'au cas où les r-eligieuses venues de
Fiance eussent désiré y r'etourner, les soeurs éle-
vées dans le pays aur-aient pu, à elles seules,
maintenir l'institution. La même année, elle
éci-ivait que "lMme de la Pelt-ie se pi-oposait de
fait-e i-amasser quelques pauvr-es filles fr-ançaises
(lisez canadiennes) dans les établissements écar-
tés, afin de leur-pr-ocure- l'éducation qu'elles ne
pouvaient r-ecevoir- dans leur éloignement." La
même religieuse, pai-lant des filles canadiennes,
éci-it en 1653 : " On nous les donne presque
toutes, ce qui est un gain inestimable pour le
pays." En 1654, elle déclar-e que les Fi-ançais
leur amènent leur-s filles de plus de soixante
lieues. Plus loin, elle dit : " On nous donne plu-
sieurs filles fi-ançaises pont- l'entretien desquelles
les par-ents ne peuvent foui-nir que peu de chose
ou r-ien du tout." A Montr-éal, l'éducation des
filles ne coûtait r-ien aux par-ticulier-s.

Sous la domination fr-ançaise, les femmes étaient
beaucoup plus insttruites que les hommes. Cepen-
dant, Gai-neau obser-ve qu'un gr'and nombr-e de
conti-ats du mar-iage portent -la signatur-e des
époux et des patrents, preuve que l'instruction
était beaucoup plus i-épandue palrai les nouveaux
colons qu'on ne le et-oit génét-alement.

La mèr-e de l'Incar-nation, Mlle Mance et la
soeur- Bout-geois avaient compi-is la nécessité
d'instr-uir-e la fera me canadien ne. "Elles voyaient,
dit avec raison Benjamin Sullte, que le beau sexe
set-ait un Joui- le r-empar't moi-aI du Canada"

Dès 1669, les soeurs de la Congr-égation, ensei-
gnaient à Tr-ois-iRivières à la Points-aux-Ti-embles
de Montr-éal. à Lacihine et même à la Baie Saint-
Paul, en bas de Québec. En 166%ý la mèr-e de
l'Incar-nation éctit:

Nours avons tous les jours sept religieuses de choeur
employées à l'itîsti-,iction (les filles fuaçaises, sans y
coumprenudre deux soeu'-s converse- qui sont puour l'ex-
térieu-. Il L'on est fort soigneux en ce pays de faire
instu uire les fil les françaises."

Pierrec Boutchier éci-ivait en 1663:

Il v a tua monastère dUrtisulines qui instruisent
-- butes les petites filles," ce qui fait beaucoup de

bien au pays.

Ce que Boucher- affime ici r-essor-t évidemment
des, aut res témoignages que nous avons cités. En
effet, si l'on tietnt compte de la faiblesse numé-
rique de la population féminine, de la distance
(lui sépat-ait aloi-s les divers établissements, du
fait que tous les cetres un peu importants
avaient [eut-s écoles, conduites par- les religieuses,
et fuéquentées pa- un nombr-e relativement con-
sidét-able de jeunes canadiennes, on est peu sut-
pr-is de voii- un chi-otniqueut- du temps pi-oclamer
que toutes les pietites illes étaient instr-uites par
les r-eligieuses.

Loi-s.qtse la population commença à se multi-
pliet-, l'élan était donné. " Les pr-emier-s ari-
vants, dit Suite, exer-cèr-ent une gi-ande influence
sut- ceux qui les suivitrent : leur-s habitudes, leur-s
moenî-s, leur accent, ont pi-évalu " Le même au-
teut- dit aussi que bien des mèt-es de familles,
instruites pal- les soeur-s de la Congi-égation, se
sont faites les institutr-ices de leurs enfants." M.
Guillaume Lévesque écrivait en 1848:

Il est un autre avantage qui i-épand le charme sur
notre existence (le tous les joui-s, qui fait des Cana-
diens de la campagne un peuple poli, un peuple bien
élevé : c'est celui de voir la femîme mé ès su tous
temps à la société dles hommes, dle la voir dirigeant
.a convet sation, répandant la douceur- et l'aménité
dlans nios mSouris ; et cela est encore (lu à nos rela-
tions (le voisinage. à cette faicilité de communications
qui permiet à chaque Canadien de pénétrer dans la'
famille de son voisin, à sa femme, à sa fille, d'y ren-
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